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Erwägungen
E. 1
Le requérant [arrêté en possession d’héroïne après avoir été surveillé par un policier qui s’était présenté comme acheteur d’héroïne] se plaint de ne pas avoir bénéficié d’un procès équitable et s’en prend, d’une part, au fait que la qualité de policier d’un témoin n’a été révélée qu’à l’audience devant la cour d’assises et, d’autre part, à l’anonymat de ce témoin. Il invoque l’art. 6 § 1 et § 3 let. b et d CEDH. La Commission rappelle d’abord qu’elle n’est pas compétente pour se prononcer sur la régularité de l’audition d’un témoin anonyme au regard du code de procédure pénale genevois, mais qu’elle doit se borner à examiner si, dans le cadre de la procédure dirigée contre le requérant, les droits garantis à tout accusé par la convention ont été respectés. En l’espèce, bien que la qualité de policier du témoin en question n’ait pas été révélée au cours de l’instruction, le requérant a été averti de cette qualité au début de l’audience de la cour d’assises, en date du 6 février 1985, et a pu interroger ce témoin l’après-midi du 7 février 1985. Le requérant, qui s’était d’ailleurs déclaré d’accord sur la décision de la cour d’entendre ce témoin à la date susmentionnée et sur le maintien de l’anonymat du témoin, n’a aucunement montré que le délai dont il a disposé après avoir eu connaissance des qualités du témoin était insuffisant pour la préparation de sa défense. Il n’a pas non plus montré en quoi le maintien de l’anonymat de ce témoin avait nui à ses droits de défense. La Commission constate, en outre, que le requérant a été condamné sur la base des éléments apportés par les parties dans le cadre d’une procédure contradictoire. Dans ces conditions, la Commission estime qu’aucune atteinte aux droits du requérant garantis par les dispositions de l’art. 6 § 1 et § 3 let. b et d ne saurait être décelée en l’espèce. Il s’ensuit que cette partie de la requête est manifestement mal fondée et doit être rejetée conformément à l’art. 27 § 2 CEDH.
E. 2
Schweizerisches Bundesarchiv, Digitale Amtsdruckschriften Archives fédérales suisses, Publications officielles numérisées Archivio federale svizzero, Pubblicazioni ufficiali digitali JAAC 53.58 - Décision de la Comm. eur. DH du 6 mai 1989 déclarant irrecevable la req. N° 12625/87, Ahmed c/Suisse In Verwaltungspraxis der Bundesbehörden Dans Jurisprudence des autorités administratives de la Confédération In Giurisprudenza delle autorità amministrative della Confederazione Jahr 1989 Année Anno Band 53 Volume Volume Seite --- Page Pagina Ref. No 150 001 073 Das Dokument wurde durch das Schweizerische Bundesarchiv und die Bundeskanzlei konvertiert. Le document a été digitalisé par les Archives Fédérales Suisses et la Chancellerie fédérale. Il documento è stato convertito dall'Archivio federale svizzero e della Cancelleria federale.
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